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ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
N°2025-013

La Présidente de l’Université Lyon2,

Vu le Code de l’éducation ;
Vu le Code général des propriétés des personnes publiques et notamment ses articles L.2122-1 à 

L.2122-12 ;
Vu les statuts et le règlement intérieur de l’Université ;
Vu l’arrêté n°2019-83 du 4 avril 2019 portant tarification des autorisations temporaires 

d’occupation du domaine public

Arrête :

Article 1er : 
Dans le cadre de la programmation BD et Mémoires se tenant au Musée des moulages pour 
les Nuits de la Lecture de l’Université Lyon 2, la personne morale de droit privé suivante 
est autorisée à occuper le domaine public dont l’Université Lumière Lyon 2 est affectataire :

- L’Épicerie Séquentielle, association dont le siège est situé 109 rue Sébastien Gryphe 
69007 Lyon, numéro SIRET : 81248394900028.

Article 2 : 
L’occupant cité à l’article 1er doit se conformer au règlement intérieur de l’Université et 
aux instructions des personnels de l’Université Lumière Lyon 2 en charge de la sécurité des 
locaux et des installations. Dans l’éventualité où du matériel serait mis à disposition par 
l’Université Lumière Lyon 2, ce dernier devra être rendu, par l’organisme occupant, propre 
et en bon état.

Article 3 :
La présente occupation du domaine public de l’Université Lumière Lyon 2 est consentie 
pour l’après-midi du samedi 25 janvier 2025, de 14h à 19h.

Article 4 :
Le lieu de l’occupation du domaine public de l’Université Lumière Lyon 2 est situé au Musée 
des Moulages situé 87 cours Gambetta 69003 Lyon. Le stand sera positionné dans l’accueil 
du musée. L’occupant est autorisé à exploiter trois mètres linéaires.
Article 5 :
La présente occupation du domaine public étant de nature commerciale (vente 
d’ouvrages), la valorisation des locaux susvisés donne lieu à l’établissement de la 
redevance suivante :

- L’Épicerie Séquentielle : 60 euros HT

Article 6 :
La Directrice générale des services par intérim est chargée de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait à Lyon
La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2
Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN 
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